
Quelles sanctions l'employeur peut prévoir en cas de non-
respect de la politique véhicule ?

Réponse courte

Les sanctions disciplinaires prévues en cas de non-respect de la politique véhicule d'entreprise au Luxembourg

sont graduées selon la gravité et la récurrence des faits. Elles peuvent aller de l'avertissement écrit ou du blâme, à

la mise à pied disciplinaire, à la suppression temporaire ou définitive de l'avantage véhicule, voire au

licenciement pour motif disciplinaire en cas de faute grave (conduite en état d'ivresse, mise en danger d'autrui,

usage illicite du véhicule).

Toute sanction doit être notifiée par écrit dans un délai de deux mois à compter de la connaissance complète des

faits par l'employeur, respecter la procédure disciplinaire légale, être proportionnée et ne pas être pécuniaire. L'

égalité de traitement entre salariés doit être garantie selon l'article L.251-1 du Code du travail, et la suppression de

l'avantage véhicule peut nécessiter une modification du contrat de travail selon l'article L.121-7 avec l'accord écrit

du salarié.

Définition

La politique véhicule d'entreprise regroupe l'ensemble des règles internes définissant les conditions

d'utilisation, de gestion et de restitution des véhicules mis à disposition des salariés par l'employeur. Elle précise

les usages autorisés (professionnels ou privés), les obligations d'entretien, les restrictions d'utilisation, ainsi

que les comportements attendus en matière de sécurité routière et de respect du Code de la route.

Le non-respect de cette politique constitue un manquement aux obligations contractuelles du salarié qui peut

entraîner l'application de sanctions disciplinaires selon une procédure de constatation rigoureuse, dans le

respect du cadre légal luxembourgeois. La politique doit être formalisée et communiquée préalablement aux

salariés concernés.

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur peut-il sanctionner un salarié pour non-respect de la politique véhicule ?

L'employeur dispose d'un délai maximum de 2 mois pour réagir à compter de la connaissance complète des faits fautifs, conformément à
l'article L.124-7 du Code du travail luxembourgeois. Toute sanction doit être notifiée par écrit avec une motivation détaillée.

La suppression de l'avantage véhicule nécessite-t-elle une procédure particulière ?

Oui, la suppression de l'avantage véhicule peut constituer une modification substantielle du contrat de travail nécessitant l'accord écrit du
salarié ou le respect de la procédure légale de modification unilatérale selon l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles conditions doit respecter l'employeur pour pouvoir sanctionner validement un salarié ?

La politique véhicule doit avoir été communiquée de façon claire et préalable au salarié, intégrée au règlement intérieur ou au contrat de
travail. La sanction doit respecter l'audition préalable, être proportionnée, motivée par écrit, et garantir l'égalité de traitement entre
salariés selon l'article L.251-1 du Code du travail.
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Quelles sont les sanctions disciplinaires possibles en cas de non-respect de la politique véhicule d'entreprise au Luxembourg ?

Les sanctions disciplinaires sont graduées selon la gravité : avertissement écrit ou blâme pour les manquements mineurs, mise à pied
disciplinaire temporaire, suppression temporaire ou définitive de l'avantage véhicule, et licenciement pour motif disciplinaire en cas de
faute grave (conduite en état d'ivresse, mise en danger d'autrui, usage illicite du véhicule).

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut sanctionner un salarié pour non-respect de la politique véhicule que si celle-ci a été

communiquée de façon claire, accessible et préalable. Les règles doivent être intégrées au règlement intérieur, à

une note de service ou à une annexe au contrat de travail, et portées à la connaissance effective du salarié.

Toute sanction disciplinaire doit respecter les principes fondamentaux du droit du travail luxembourgeois : audition

préalable du salarié (recommandée), motivation écrite de la sanction, respect du principe du contradictoire,

proportionnalité à la gravité du manquement, interdiction des sanctions pécuniaires, et égalité de traitement

entre salariés placés dans des situations similaires conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Types de sanctions applicables : Les sanctions disciplinaires sont graduées selon la gravité et la récurrence des

faits :

Avertissement écrit ou blâme (pour manquements mineurs)

Mise à pied disciplinaire temporaire

Suppression temporaire ou définitive de l'avantage véhicule

Licenciement pour motif disciplinaire en cas de faute grave

Procédure de notification :

L'employeur dispose de 2 mois maximum pour réagir à compter de la connaissance complète des faits fautifs

(art. L.124-7 du Code du travail)

Notification écrite obligatoire avec motivation détaillée

Conservation de la preuve de notification et de la procédure suivie

Traçabilité complète des décisions disciplinaires

Cas particulier - suppression de l'avantage véhicule : En cas de suppression de l'avantage véhicule, il convient

d'évaluer l'impact sur la rémunération globale et, si nécessaire, de procéder à une modification du contrat de

travail selon l'article L.121-7, avec l'accord écrit du salarié ou en respectant la procédure légale de modification

unilatérale.

Pratiques et recommandations

Formalisation et communication :
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Formaliser la politique véhicule dans un document distinct, signé par chaque salarié concerné

Rappeler régulièrement les règles lors de formations ou communications internes

Intégrer les sanctions possibles dans le règlement intérieur de l'entreprise

Procédure disciplinaire :

Prévoir un entretien individuel avant toute sanction pour permettre au salarié de s'expliquer

Assurer la cohérence des sanctions et l'égalité de traitement

Documenter chaque étape de la procédure disciplinaire

Respecter la confidentialité et garantir l'encadrement humain

Gestion des données :

Assurer la traçabilité des infractions et sanctions dans le respect du RGPD et de la loi du 1er août 2018 sur la

protection des données personnelles

Conserver les sanctions dans un dossier disciplinaire séparé

Limiter la durée de conservation selon la gravité (2-3 ans pour avertissement)

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.124-7 Code du travail Délai de 2 mois pour la réaction de l'employeur

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.121-7 Code du travail Procédure de modification du contrat de travail

Art. L.124-2 et L.124-3 Code du travail Procédure de licenciement et notification

Loi modifiée du 1er août 2018 Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

L'absence de formalisation ou de communication claire de la politique véhicule prive l'employeur de la possibilité de sanctionner

valablement les manquements des salariés. Il est essentiel de documenter chaque étape de la procédure disciplinaire et de garantir l'

intervention d'un responsable humain à chaque phase de la décision. La suppression d'un avantage véhicule constitue une

modification substantielle du contrat nécessitant le respect de l'article L.121-7 du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

